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Les élus et le budget communal. 
 

Domaine de formation : ELU0506 – Formation généraliste "finances / fiscalité / budget / comptabilité"     
Référence interne : ELU0506-RP-CP0    Durée de la session : 14 heures        Prérequis : Aucun prérequis 

  

Les objectifs pédagogiques : 
 

L’objectif de la formation est de permettre aux élus participants : 
• D’acquérir une vision d'ensemble des finances locales et ainsi de 
maîtriser l’environnement des finances communales.  
• D’acquérir les fondamentaux de la gestion financière, de savoir « 
construire un budget » et de mettre en évidence les marges de 
manœuvre. 
 

• D’analyser un compte administratif ou un budget prévisionnel d'une 
commune. 
• De pouvoir faire un diagnostic sur les finances des collectivités 
territoriales et de comprendre les conséquences de la réforme 
territoriale sur les relations financières entr 
Pour les formations en intra, en amont de la session, M Rautureau 
pourra faire une analyse de la situation budgétaire de la commune 
concernée pour mieux appréhender les enjeux du territoire. 

 

Le Programme : 
 
La procédure d’élaboration budgétaire : 
• Les principes, les acteurs, les délais, le vote, la publicité, le 
contrôle. 
 
La M57, nouveau référentiel budgétaire et comptable 
« La mécanique » de la construction budgétaire : 
• La recherche des informations préalables, le calcul des 
prévisions, les conditions de l’équilibre. 
 
Les recettes et les dépenses : 
 
Les principaux postes de dépenses : 
• Les dépenses de fonctionnement : dépenses de personnel, 
charges à caractère général, frais financiers… 
• Les dépenses d'investissement : programmes d'investissement, 
remboursement de la dette… 
 
 
 

 
Les modes de financement des dépenses majeures : 
• Les produits des services : redevances,  tarifications… 
• Les ressources fiscales: les différentes taxes. 
• Les dotations et compensations versées par l'État. 
• Les autres ressources : subventions, emprunts… 
 
Les documents budgétaires : 
• Les documents de prévisions, les documents de constatation. 
 
Fiscalité: 
• Notions sommaires de fiscalité directe locale. 
 
Analyse financière : 
 
Le diagnostic financier : 
• Les indicateurs : épargne, endettement, ratios financiers… 
• Les hypothèses pour l’évolution de l’épargne nette. 
• La programmation des dépenses d’équipement et leur mode de 
financement. 
• Indicateurs et ratios. 
 

Formateur :  Monsieur Pascal RAUTUREAU 
 
• Praticien des domaines enseignés depuis plus de vingt ans. 
• Collaborateur au quotidien des élus, sait vulgariser des matières complexes. 
• Dispense une pédagogie adaptée à toutes les strates de collectivités.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les points forts de la formation : 
 
L’élaboration d’un budget en cours de formation, son exécution et sa clôture. 
 

Modalités pédagogiques : Les résultats attendus : 
Support destiné à l’appropriation des connaissances 
théoriques, découverte des différents documents budgétaires, 
élaboration et exécution d’un budget pendant la durée de la 
formation, appropriation du cycle budgétaire, découverte des 
marges de manoeuvre. 

 

A l’issue de la formation, les participants auront acquis les connaissances 
fondamentales de la construction budgétaire. Ils pourront ensuite, 
chaque année, avec les méthodes acquises, transposer les acquis de la 
réalisation de l’exercice d’élaboration bu 

 

Public : Format : Financement  et coût : 
 

Elus,  
collaborateurs d’élus,  
cadres administratifs,  
agents de la collectivité. 
 

 
En intra : dans une salle mise à disposition par la 
collectivité 
En inter-collectivité : dans une salle mise à 
disposition par notre organisme 
A distance : en classe virtuelle synchrone en 
présence de Monsieur Pascal RAUTUREAU 
 

 
Pour les intras,  nous consulter pour devis  
 
Pour cette  session programmée et ou à 
distance d’une durée de 14 heures de 
formation le coût est de 700 € TTC . 
 

Evaluation des acquis : Accessibilité et référent handicap : 
 
Évaluations régulières pendant la formation en utilisant différents 
moyens (mises en situation, quiz…) - Questionnaire de satisfaction 
en fin de session - Attestation de fin de formation précisant  les 

 
Les établissements de réalisation des actions de formation de la SAS 
FDEL sont majoritairement des ERP (Etablissement Recevant du 
Public), les règles d’accessibilité pour les personnes en situation de 
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objectifs de la formation - Possibilité d’évaluer les connaissances 
acquises par QCM - Suivi post formation à 6 mois par entretien 
téléphonique et ou questionnaire 

handicap sont appliquées. Nous invitons les personnes en situation de 
handicap qui veulent suivre une de nos formations à nous contacter 
directement afin d’évaluer ensemble les modalités d’accès requises.Le 
référent handicap M GILBERT reste disponible pour tout renseignement 
à ce propos. 
 

Nombre maximum de participants par session de formation : 15 personnes.   
Délai d’accès à cette formation : le délai d'accès est abordé différemment selon qu'il s'agit d'une action de formation inter-collectivité, d'une 
action intra-collectivité ou d’une action à distance. Le délai d’inscription incompressible si financement DIF ELU est de 11 jours ouvrés avant le 
jour J de la formation.  
Résultats en 2021 et 2022 :  100% des stagiaires recommandent nos formations (Mise à jour régulières des résultats sur notre site internet) 
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